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Au moment de la preparation clu document CM/254 sur 

l'ensemble des dispositions prises.a ce jour pour l'organi­

sation et la tenue du premier Festival cul turel pana:fricain 

a Alger du 21 juillet au ler aout 1969, le Comite directeur 

du Festival n 1 avai t pas encore 'tenu sa deuxieme session. A 

l'initiative du Gouvernement hote du Festival et sur convo­

cation de son President, le Comite direc'teur a tenu sa 

deuxieme session a Alger du 28 janvier au 2 fevrier 1969, en 

presence d'un Representant du Secretariat General, 

Le present additif se propose de souligner les prin-. 

cipales difficul'tes auxquelles se heurtent les preparatifs 

du Festival et de soumettre a 1' examen et a la sanction du 

Conseil des Ministres les conclusions j_mportantes et les 

recommandations du Comite directeur en v~e de permettre a 
cette premiere grande ma'1ifestation cul 'turelle a 1 1 eche11e 

de notre Continent de se tenir a 1a date nrevv.e et de re-­

pondre ainsi aux espoirs que 1 1 Afrique en i;iere a mis en el1e, 

A cinq mois de 1a date prevue pou:c le premier Festival 

cu1 turel pano:fricain, le Comi te directeur a pu se rendre 

compte certes de l 1 immense effort accompli par l'Algerie pour 

accueillir ce Festival dans les meilleures conditions mai.s 

aussi de 1 1 ar.J.pleur et de la complexite de la tache qui reste 

a accomplir. 1' ensemble des problemes relatifs a la prepa­

ration et a la tenue du Festival ont ete abordes avec la 

volonte unanime d'y apporter une solution, 

Le probleme majeur cFJpendant demeure 1e financement 

du Festival. S!_ 1 1 Algerie, pays ho"ve, s' est acqaittee des 

obligations qu 1 ellfl avai t r;on::;~·~act8es 8. oe-t egard, comme en 

temoignent les dispositions qu'elJ q prises dans ses 

budgetS d I equipement et de fonctionnement? le financement 

imputable au Festival e'G d'un montant cte L662.837 dollars E.U 

./ •• 0 
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Les multiples sources de fincmcemen t envis :1gees par 

le Comi te :pre:partttoire du Festival lors de sa quatrieme 

session tenue a Alger du 2 au 6 septembre 1968 (cf doc 

Cm/232 ·- Part 1) n'ont degC~,ge a ce jour que des resultats 

insignificmts. JJ' OUA a pour s:J. part effectue le versement 

d'une premiere trcmche de 70,000 dollars E.U. prelevee sur 

les economies realisees su:r son budget ordinaire. L'UNESco; 

:J.U terme de l'accord intervenu le 9 novembre 1968 entre son 

Directeur General et le Secret J.ire General Administr.atif 

de l'OUA, a verse 10 .. 000 doll:1rs des E;U. 

Apres une etude minutieuse du budget du Festival par 

depenses et recettes et dev:mt 1 1 impossibili te immediate 

de degager des sources de fincmcement pour couvri:t les de....: 

:penses actuellement a la charge du Festiv:1l soi t L582.837 
. ~\ . 

dollars E.U., le Comi te directeur, uf~ime, a demcmde par 
. ~~~ 

telegrumrne 1' inscription de cette quey'tion fondomentale a 
1·' ordre du jour de la XII erne session ~rc1inaire du Conseil 

des Ministres, 

Le principe 

e'te' t "L re enu par . es 

-~ 
~ 

de 1 1 o.utofincmcement--:1au I''estival ay:JJ.1t 

instcmces Aupremes ~ 1' OUA, le Comi te 

directeur du Festival a ete d'avis de demandeT ala XIIeme 

session ordinaire du Conseil des Ministres de lever l'hy­

potheque qui pese sur le Festival en degageant on en 

.avangcmt une contribution substa.ntielle pour la tenue du 

FestivaL 

Le remboursement s'effectuerait sur le budget du 

Festival, tout deficit eventuel etont a impurter au budget 

ordinaire de 1' OUA. 
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Des problemes subsidiaires et non moins importemts 

ont egalement re9U toute l'attention du Comite directeur. 

Ce sont : 

1°/- la question du trnnsport des participants et 

invites au Festivn.l consideree comme f~1cteur 

determinant pour le succes de la grande m.mi­

festation aulturelle africaine. 

Le Comite directeur a egalement retenu le 

prinoipe que les Etats membres assumeraient les 

frais de transport de leurs artistes, hommes de 

0ul ture et delegues . .tu Festival. 

Afin de pouvoir assurer ee transport a 
titre gracieux ou a t:J.rif redui t, le Ccmi te di­

recteur a ete cl. 1 :J.ViS que deS demJ.rches devraient 

etre effectuees aupres de compagnies aeriennes 

ou de pays amis t~t par ses membres que par le 

Secretar;iat General de l' OUA. 

Cos demc1.rches cnt ete toutefois subordon­

nees aux donnees techniques que fournira une 

etude actuellement en cours de realisation a 
Alger p~\r des experts de 1 1 aviation civile. 

2°/- Participation des Etats membres au Festival, 

Nombre d.' EtJ.ts membres ont informe le 

Secretariat General que des prepo.ratifs etaient 

en cours en vue de leur p-:trticipation o.u Festival, 

Mais a cinq mois du grand rendez-vous de lo. 

eulture o.fricaine, il importe, pour les besoins 

de la publici te a accorder au FestivJ.l, de dis~· 

poser du maximum de document .. 1tion relative a oette 

partiGipo.tion. 

Afin d'informer o.mplement les Etats membres 

obmme de s 1 informer de l' etat de leurs prepara~ 

tifs' le Comi t e dire oteur a mis sur p'ie d dGS 

missions i tiner.mtes qui' a dater du ler mo.rs 

1969, rendront tour a tour viste aux Etats membrcs ·' 
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A:pres avoir :pris connaissance de's pro:posi tions 

des Etats membres, le Comite directeur a decide de 

remettre la selection definitive des jurys a sa pro­

ehaine session qui se tiendra a Alger du ler au 8 

avril 1969. 

4°/- Symposium. 

Apres un long debat, le Comite directeur du 

Festival a decide a l'unanimite qu'un symposium serait 

organise du 22 au 31 juillet 1969 sur le theme sui­

VaJit t : 

la eulture africaine : ses realites, son role dans 

la lutte de liberation, dans la consolidation de 

l'unite afrieaine et le develop:pement eE>.onomique et 

social de l'Afrique. 

Ce symposium est ouvert a tous les Etats membres 

et aux hommes de eulture invites. 

5oj- Le Comite directeur a egalement retenu le :prin­

eipe d 1 inviter des hommes .de culture et des artistes 

de reputation internationals a venir :participer au 

Festival. 

6oj- Organisation du Festival : afin de parer a 
toute eventualite et :preparer le Festival eulturel 

:panafrieain jusque dans ses moindres details, le 

Comite directeur a adopte a 1 1unanimite : 

(a) le princi:pe de son installati.on permanents 

a Alger qui sera effective a :partir du ler 

mars 1969. 

(b) la creation de einq eommissions chargees 

respectivement : 

.; ... 0 
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(a) de l'administraticn et des finances 

(b) de l'accueil, du protocole et de l'hebergement 

(c) des transports 

(d) de 1 1 inform:2.tion et de la publici te 

(e) de la culture et des arts. 

Une fois le probleme ardu du financement resolu, la 

mise en application de ces mesures permettra s~s aucun doute 

a la eul ture afri.Caine d 1 etre au rendez-VOUS d I Alger et de 

consolider ninsi la place de choix qui lui revient dans la 

civilisation universelle • 

• 
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COMMUNIQUE FINAL 

Le Comite Directeur du Premier Festival Culturel Panafricain ~ui se 
tiendra a Alger du 21 Juillet au 1er Aout 1969, s'est reuni en deuxieme session 
a Alger du 28 Janvier au 2 Fevrier 1969. 

Assistaient a cette reunion, les representants de l'Algerie, de la 
Guinee, du Mali, du Nigeria et du Senegal en presence du delegue du Secreta­
riat general de !'Organisation de l'Unite' Africaine. 

Apres avoir entendu les exposes du President du comite preparatoire 
sur les demarches entreprises aupres de l'UNESCO, du representant du Secreta­
riat general de l'OUA ainsi ~ue le rapport du sec;,etaire general de la com­
mission nationale algerienne sur l'ensemble des dispositions pr~ses par 
l' Algerie, pays hate du l!,esti val, sur l' etat actuel des preparatifs et sur 
les rnesures a prendre en vue d' assurer le plein succes du Iestival, le oomite 
directeur a adopts l'ordre du jour suivant ' 

I - Organisation et theme d 1un Symposium 

II Invitation des artistes et des hommes de cultUre. 

III- Selection des Jurys. 

IV l·lissions d'information aupres des Etq_ts membres et amis. 

V Etude du budget. 

VI Mise au point du reglement. 

VII- Repartition des taches au sein du Comite directeur. 

VIII- Questions diverses. 

Apres un large et fruotueux debat, les dispositions suivantes ont ete 
arretees a l 1unanimite ' 

I.- Symposium ' un symposium sera organise du 22 au 31 juillet 1969 

sur le theme suivant ' 
La culture afrioaine g ses r8alit8S, son rOle dans la 

lutte de liberation, dans la consolidation de l'Unite 
Africaine et le developpement economique et social de 
l'Afrique. 

Ce Symposium est ouvert a taus les Etats membres de l'OUA et les 
hommes de culture invites. 
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II.~ ,In vi tE,tion des artistes e-c des hommes de culture-' 
Le principe .cl 1 in vi tor des artistes et des hommes de culture de 
notoriete et de competence internationales a eta definitivement 
ent0rin8o 

III.- Selection des_Jurys ' Apres avoir pris connaissance des propo­
sitions des pays mombres, il a ete decide de charger le comite 
_directeur dans sa prochaine session de la selection des jures 
et de la composition des jurys" 

IV.... I~i§G:i:ons d 1 :i,nformat:i:on ' dans le but d 1 informer amplement les 
pays membres de 1 10UA et de h~ter leurs preparatifs, les missions 
sui vantes ont ete confiBes .a g '.t_i j__ ' . ;. 1". 

une delegation algerienne ' en Tunisie, en Lybie, au 
• Svudan, e~ -Somalie, au Congo•Brazzav1lle, au Burundi, a 

Madagascall!, en R,C,A, et au Tchad. 

une del<§gation g)lineenne ' en Sierra-Leone, au Liberia, 
en R,A.U. et en Mauritanie. 

une delegation malienne ' en Haute Volta et au Niger. 
une dolegation senegalaise 
en Gam bie et au Gabon. 

' 

au Maroc, en Cote d 1Ivoire, 

una dele,gation du Nigeria ' au Ghana, en Onganda, au 
Kenya, au Dahomey at au Togo. 

une delegation de Tanzanie ' en Zambie, au Lesotho e-~ 
au Botswana •. 

V.- Etude du budget ' Lo budget tel qu 1il a ete retenu 'par lo dernier Sammet de l 'OUA a Alger en septembre 1968, a etei maintenu et precise dans sea dispositions internes o~mpte tenu de 1 1'etat d1 avancement des travaux et de l 1 urgence des taches a. acc01nplir. ' ' 

Des dispositions ant ete prises afin d 1assur0r los ressoUroes propres,a equilibrer los depenses prevues. Le comite directeur en fera rendre compte a la conference des 11inistros des Affaires etrangeres des pays membres de 1 1 0UA qui se tiondra du 17 au 21 fevrier 1969 a Addis-AMba. 
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VI.- Le r8r;lement : def'in1 dans ses grandes lignes lors des 'trovau.x 

de la g_uatrieme session du oomite preparatoire en soptembre 1968 a Alger, 
le r8glement a ete .prz.~cis8 at adopte 0 

VII.- .:§.8-oarti tion des taches : adoptee a 1 1 unanimi tii 1 1 installation 

permanents du comi te directeur a Alger, sera ef'focti ve au. plus tard Ie 'Jar 
mars 1969. 

Cing_ commissions ant 8t6 constitueos : 

· ·a) La commission administrative et financiers : .Prosidee par·un 

representant du secretariat de l 1 0UA 9 elle sera composee des 

deleeues de la Guinee et de 1 1Algerie. 

b) r;a commis ... ion d 1 acoueil, du · protocole et il'hebergement : elle 

est presidee par le delegue du ·Mali assiste d' un representant de 
1 1 Algerie. 

c) La commission d<::s transports ~ elle 4. ete conf'iEie au Nig8ria 

avec 1 1assistance de lTAlg8rieo 

d) La commission d' information et de publici tee : presides par la 

Guinee assistee de de.u:;c rapresentant de 1' Algerie. 

e) La comrniGsion culturelle et artistioue : presitlee par le Senegal 

assiste ·· P<'.r deu.." representants rle 1 1 Algerie. 

Ces commissions travailleront en etroite syrnbioslaavec les 

missions similaires installees depuis octobre 1968 par/commission 
algeriennc . 

sous.:..oom-

nationals 

Lo rapport de synthese presente par ·1 1 Algerie· et ado pte a 1 1 unanimi te 

sera diffuse ii la demande du oomlte direoteur au niveau de taus les Etats 
membres de 1 1 0UA. 

La traisieme session du comite directeur se tiendra du 1er au 8 avril 
1969 a Alger. 

Unanime, le comite directeur a adresse ses chaleure.uses felicitations 

ala commission nationale algerienne pour le travail oumplet et precis qu 1 elle 

a ef'l"ectue dans le cadro de la preparation du l?esti val. 

i 
i 

I 
i 

I' 
t 

I 

: 
' 
-~ 
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Conformement a la resolution. N° CM/Res.117 (IV) adoptee par la neu­

vieme sessiun ordinaii'.e du Conseil des f.linistres, approuvee par 1a quatr·:i.eme 

session ordinaire de la Conference des Chef's d'Etat et de Gouvernement en 

septembx·e 1967, le premier Festival CuHurel Panafricain- se tiendra a Alger 

du 21 juillet _au 1 er ao.il:b 1969. Ce Festival aura pour but de de;;ager I' au-­

thentioite cl'une culture africaine et de promouvoir son deve:toppement. 

Les manifestations artistiques couvriront les genres suivants·: 

·j) THEATRE (piece tiree du patrimoine Cultural africain 
traditionnel ou moclerne} 

2) ~'11IHENTAL TRADITIONNEL 

3) ORCHESTRE NODJTIIDIJE 

4) CHANTS (choeur_et solo) 

5) ;grr§,lillJ;BLE F04KLORIQUE 

6) BALLET 

7) SE!v!AINlU DU FIL!JI AFRICAIN 

8) EXPOSITIONS 

a) Oeuvres· d'art et artisanat, 

b) textes litteraires et poetiques africains. 

9) PRODUC.TION DES ARTISTES INVITES 

1 0) ::; H1POSIU1\! 

REGLE!v!ENT G~jERAL 

Les participents aux concours clu premier festival panafricain devront 

se· conformer au r8gleme:mt g0n6ral suivant 

1°) - 1~ participation. au Festival est rEiservee aux seuls ressortis­

sants des Etats membres de 1'0rganisation de l'Unite Africaine" 

Les artistes ressortissants des pays africains, non enoore in­

dependants peuvent 0tre :invites a concourir •. 

2°) - chaque concurrent presentera un spectacle par genre en respec,­

tant le temps alloue, 
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3° )- Seules des oeuvres africaines pourront·:etre presentees dims les 
genres indiques, 

4°)- Taus les frais de realisation sent a la charge des participants ou 
a oelle des organisations qui les parrainerit. 

5°)- Les membres du Jury sent choisis par le oomi te direoteur sur une 
liste proposee par les Etats membres au Secretariat de l 1 0UA. 

6°)- Les participants devront se conformer a ce reglement general ainsi 
qu'aux reglements partiouliers etablis pour ohaque genre. 

REGLEMENT RELA'l'IF AU THEATRE 

ARTICLE I.- Chaque groupe national devra presenter sa oandidatu~e en rem­
plissant les formulaires d 1 inscription et en les adressan·t au Seoret~riat 
general de 1 1 Organisation de l' Uni t6 Africaine deux mois avant la date d' au::.. 
verture du Festival. 

ARTICLE II,.,. Les formu:laires d 1 inscription devront etre accompagnes du texte 
integ?al de l'oeuvre proposee dans sa langue d 1 origine ainsi que d'tine tra~ 
duction dans une des langues officielles de t'OUA. 

ARTICLE III.- Les copies doivent etre dactylographiees et non manuscrites, 

ARTICLE IV·,- La repriisentation de chaque piece ne deVra pas exceder deux heures; 

ARTICLE V.- Un jury compose de cinq membres designes par le oomite prepara­
toire se prononcera sur les oeuvres presentees. 

ARTICJoE VI.- En ce qui cone erne 1 tart dramatique africain le Jury doi t prendre en 
consideration : 

a) 1 1 inspiration af'ricaine 

b) le jeu des acteurs et la cohesion du groupe 

c) la valeur· de·s elements techniques de la representation 

d) la valeur de la mise en sceneo 
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ARTICIEVII.~ La piece classee premiere recevra un trophee qui sera periodi­
quement remis en competition, la piece classes d.euxieme rec.evra un trophe0 
qui sera periodiquement remis en competition. La piece clas6ee troisieme 
recevra un trophee qui sera periodiquement remis en competition, 

Ensemble, Orchestre moderns et chant 

ARTICLE I.- Chaque groupe national devra presenter sa candidature en rem., 
plissant les formulaires d 1 inscription et en les adressant au Secretariat 
general de 1 1 Organisation de 1! Unite Afriqaine deux mois avant la date d 1.ou~. 

verture du Festival. 

ARTICLE· II.- Le temps imparti a 1 1 execution de 1 1- oe1,tv:tw p;resentee sera de 
30 min1,ttes au maximum. 

ARTICLE III~- Un jury de cinq membres designes par le C.omite preparatcire se 
prononcera sur 1 1 executic·n de chaque discipline. 

Pour la musique il tiendra compte des criteres suivants : 

authenticite de l 1 oeuvre technique instrumentals 

quali te d 1 interpretation 

effort de presentation 

originalite des instruments 

.. decors 

costumes 

Pour le chant il tiendra compte des criteres suivants 

authenticite de l 1 oeuvre (solo et choeur) 

quantite vocals (solo et choeur) 

technique vocale et interpretation vocale (solo et choeurs) 
travail d 1 8nsemble et harmonie (choeurs) 
effort de presentation (solo et choeurs) 

(costumes - decors) 

ARTICLE IV.- Le meilleur ensemble recevra un trophee qui sera regulierement 
remis en competition. L1 ensemble classa deuxieme recevra un trophee qui sera 
regulierement remis en competition, 1 1 ensemble classe troisieme recevra un 
trophee qui sera regulierement remis en competition~ 
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REGLEMENT Ensemble Folklorique et Ballets 

ARTICLE r.- Chaque Etat devra presenter sa candidature dans l'une ou les 
deux sections en remplissant los formulaires d 1 inscription·et·en les adres­
sant au Secretariat general de l 1 0rganisation de l'Unite Africaine deux 
mois avant la date d 1 ouverture du Festival au plus tard. 

ARTICLE II.- Uno notice explicative des themes choisis dans une des langues 
officielles de l'OUA devront aocompagner les formulaires d 1 inscription. 

ARTICLE III.-. Les copies doivent etre dactylographiees et non manuscrites. 

ARTICLE IV.- En regle generals, la representation ou execution dans chaque 
section durara une demi-heure au maximum. 

ARTICLE v.- Un jury compose de cinq membres designes par le Comite,prepa­
ratoire se prononcera sur des oeuvres presentees dans la categorie des bal­
lets et ensembles folkloriques, 

Un jury compose de cinq membres designes par le Comite preparatoire 
se prononcera sur los oeuvres presentees solon les criteres suivants : 

authenticite de 1 1 oeuvre 

qualite technique et interpretation 

travail d 1 ensemble et choregraphie 

costumes (qualite et originalite) 

decors. 

ARTICLE VI.- Il sera decerne a la meilleure oeuvre representee ou jouee dans 
le cadre de chaoune des sections ci-dessus, un trophee, qui sera periodique­
ment remis en competition. 

L' oeuvre olassee deuxieme reoevra un trophee <~ui sera remis en compe­
tition r9guli9rement. L 1 oeuvre class6etroisi9me recevra un troph6e ~ui sera 

regulierement remis en competition. 

LES MANIFESTATIONS HORS COl!PETITION 

Pour completer la gamme des manifestations artistiques, il est prevu 
que d'autres aotivitees qui ne rentrent pas dans le cadre des sections prece­
dentes, seront organisees sur les lieux du Festival. Leur importance et leur 
nature dependront evidemment dos oeuvres soumises, mais il est estime que 
oes activites doivent se repartir oomme suit : 

I : 

: ! 
'. 



7°) SEMAINE DU FIL!l AFRICAIN : 

CM/254/ Add,, 1 
Annexe II 
page 5 

Peuvent y participer les films produi ts et realises par des Africains 
en 70 m/~, 3S m/m, 15 m/m son optique au magnetique (films de t8levision). 
Chaque Etut 'pourra etre represante par un film de long metrage et un film de 
court metra:;e au au plus quatre films de court metrage, 

REGLE!!JENT DU .CINEMA AFRICAIN 

ARTICLE I.- Dans le cadr" du Festival Culturel Panafricain, et dans le but 
de favoriser le developpement en Afrique de l'art cinematographique,vehicule 
important de la connaissance mutuelle des peuples, le Comite Preparatoire du 
Festival Culturel Panafricain organise du 22 juillet au 30 juillet 1969 une 
semaine du Film Africain, avec pour devise 

"Pour la liberte et pour l'unite en Afrique".• 

ARTICLE II.- Les pays membres de l 1 0UA sont invites a participer a cette 
sernaine. 

ARTICLE III.- Chaque pays peut presenter a la semaine du film africain un 
film de long metrage Gt un film de court metrage OU trois OU quatre court me,. 
trage dont la duree de projection globale ne doit pas exceder deux heures, 

Tousles genres (fiotion, documentaires, film TV eto ••• ) peuvent·etre 
admiei Les films peuvent.etre de format 16, 35 ou 70 mm, son optique ou magne-:­
tique. 

ARTICLE IV.- Les films doivent etre presentes soit en version originals, soit 
en langue arabe, frangaise ou anglaise, 

Dan.s taus les cas, il serait souhaitable qu 1 ils scient sous-titres dans 
l 1 une au mains de ces trois langues, 

ARTICLE V .- Les demandes de participants doivent ;~tre adressees au Secretariat 
general de 1' OUA au plus tard deux mois avant 1 1 ouvertlll'.e du Festival. 

Elles seront accompagnees des fiches filmograp~iques pour ohaque film, 
de synopsis, photos et materiel publicitaire. 

Les copies des films devront parvenir au Secretariat general du Festival 
au plus ta?d un mois avant l' ouverture du Festival. 

\ 
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A...~TICLE VI.- Chaq_ue pays parti'eipant pourra deleguer deux ( 2) personnes repre­

sentatives de l 1art et de l'industrie oinematographiq_uesdu pays. 

Les frais de sejour de la d~Hegation seront a la charge du Festiv'al. 

Les frais de voyage seront a la charge du pays represents. 

ARTICLE VII.- Les f'rais de transport et d 1 ar•turance des copies seront pour 1 1 al­

ler a la. charge des pays participants et pour le retour a celle du Festival. 

ARTICLE VIII,- Les dates et heures de projection des films soront fixees par 

le Comite du Festival. 

ARTICLE lX.- La participation a la semaine du film africain entraine ipso facto 

1 1acoeptation du present reglement. 

8) LES ~~POSITIONS : 

a) Exposition d 1 oeuvres d 1artistes africains, y compris des tableaux 

et des objets sculptes, moules ou graves, artisanat. 

b) Exposition de textes litterairos af'ricains, notamment des romans, 

poemes, pieces de theatre et cuvrages historiq_ues. 

9) PRODUCTION DES ARTISTES INVITES : 

Oeuvres representees ou executees par des artistes, acteurs ou musicians 

invites au festival et n'ayant pris part a aucune des aotivites definies oi­

dessus. 

10) SY!IiPOSIUl\1 : 

Un symposium sera organise du'22 au 31 juillet 1969 au Palais des Nations 

sous le theme ' 

La Culture afrioaine : Ses realites, son role dans la lutte de liberation, dans 

la consolidation de l' Unite Africaine et dans le developperr.ent economiq_ue et 

social de l'Afriq_ue. 

Ce symposium est ouvert a taus les Etats membres de l 1 0UA a raison d1au 

mains deux participants par pays. 

Peuvent y participer egalement, des hommes de culture et des personna­

lites invitees par le Comite preparatoire. 

ARBITRAGE : 

Tout litige susceptible de voir le jour en cours de Festival sera porte 

devant le Gomi te du Festival .• 
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